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Crible à cendre 

 
 

haque maison ancienne possédait sa cheminée, voire son four à pain. Une réserve à cendre 
était souvent présente, soit à droite ou à gauche du foyer au bas de la cheminée, soit sous la 

pierre horizontale d'entrée du four. Cette réserve était une niche maçonnée dans l'épaisseur du 
mur fermée à moitié sur le devant, par une pierre plate verticale. Les cendres étaient en effet 
récupérées et stockées ainsi en vue de leur utilisation pour la buya, la grande lessive. 

 Au siècle dernier, dans nos campagne, un des soucis majeurs de la maîtresse de maison 
était le linge. Elle mettait un point d'honneur à en avoir beaucoup. Fierté certes, mais aussi 
nécessité. En effet le linge sale était accumulé et lavé seulement une ou deux fois dans l'année. 
Le moment propice était imposé par les travaux agricoles. La première lessive avait lieu à la fin de 
février ou début juin avant la moisson et la deuxième en novembre vers la sainte Catherine après 
les derniers travaux.  

La lessive était entassé dans un grand cuvier en terre cuite posé sur un trépied de forme 
spéciale (en forme de fourche). Avant de mettre aucun linge on prenait la précaution de mettre 
devant l'orifice de la bonde un petit fagot de sarments, un tuileau ou une mâchoire de porc1  pour 
empêcher le linge de boucher le trou d'écoulement. Le cuvier rempli, on plaçait au-dessus du 
longe sale une grosse toile épaisse appelée charri ou chiôri2 ou dans les monts du Forez effluri3 
sur laquelle on étendait une épaisse couche de cendre (15 à 20 cm). On rabattait alors, par-
dessus ce matelas de cendres, les pans de l'effluri pour emprisonner les cendres. 

Venait alors le coulage : on versait sur le linge du cuvier de l'eau chaude (chauffée à 
proximité sur la chaudière).  L'eau chaude se répandait et filtrait alors toutes les couches avant 
d'être recueillie dans un baquet placé sous le cuvier. Cette eau lessiveuse, réchauffée, était à 
nouveau répandue sur le linge, et ainsi de suite.    

 Pourquoi des cendres ? Les cendres blanches contiennent des sels minéraux qui sont des 
sels de potassium (et donc peuvent servir d'engrais, entre autres pour les arbres fruitiers) et de 
sodium.  Allongés à l'eau chaude ces sels se transforment en alcalis, carbonate de potassium et 
carbonate de soude, produits qui sont encore à la base de toutes les lessives. 

 Les cendres, résidus du foyer, brutes de récupération comportaient des morceaux de bois 
ou charbon de bois incomplètement consumés. Il va de soi que ces éléments solides plus ou 
moins importants et qui noircissaient tout à leur contact étaient indésirables en vue de leur 
utilisation pour la lessive. Il devenait alors nécessaire de les tamiser - opération guère plaisante, 
les cendres pulvérulentes remuées dégageant un important nuage de poussière. 

 Un outil simple et hermétique permet de réaliser confortablement cette opération : le crible 
à cendre. 

 Cet objet en tôle, datant du XIXème siècle, d'une hauteur totale de 16 cm, ressemble, dans 
sa partie supérieure, à un tamis cylindrique de 29 cm de diamètre. La grille du tamis est ici une tôle 
percée de nombreux trous de un demi centimètre de diamètre (environ 250 en tout). La partie 
cylindrique située en dessus de cette grille, servant de réservoir de charge, est munie de deux 
poignées latérales permettant une bonne préhension lors du tamisage.  

                                                 
1 Cf. Robert Bouiller, La maison, usages domestiques roannais. 
2 L.-P. Gras, Dictionnaire du patois forézien. 
3 En patois forézien les cendres sont des effloures. 
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Ce réservoir est fermée d'un couvercle supérieur : une petite moitié soudée sur la paroi 
verticale, l'autre ouvrant par charnière pour le chargement. Sous ce tamis est sertie un tronc de 
cône renversé formant entonnoir. Cet entonnoir est obturé, dans sa partie inférieure, par un 
couvercle muni d'un ressort de rappel le maintenant en position fermée. Son ouverture est 
commandée par une poignée. 

 Il suffisait alors de charger le crible par son couvercle supérieur qui se clipsait, en position 
fermée, sur la paroi verticale le chargement terminé. Après un mouvement de va-et-vient 
horizontal, les résidus de bois et charbon de bois restaient dans la partie haute alors que la cendre 
épurée tombait dans la partie basse et s'accumulait, grâce à l'entonnoir, sur le clapet inférieur 
maintenu fermé par le ressort. L'utilisateur manoeuvrait alors la poignée de ce couvercle, libérant 
ainsi les cendres qui coulaient dans la réserve pour la lessive (souvent un tonneau défoncé). 
débarrassées de leurs impuretés, elles étaient alors prêtes à l'emploi. Après avoir vidé les déchets 
retenus par le crible, on le chargeait de nouveau. 

 Cet instrument de tôle, ouvrage de ferblantier, présentait un réel avantage : grâce à ses 
deux couvercles hermétiques, le criblage des cendres nécessaires à la lessive pouvait se faire 
sans poussière. 

Pierre-Michel Therrat    

 

 

 

 

 

 

Vue en coupe 
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Avril 1814 : les Autrichiens entrent  

dans Saint-Bonnet-le-Courreau  

 

 
 

Les registres paroissiaux recèlent bien des trésors, souvent méconnus. De récentes 
recherches généalogiques menées aux archives municipales de Saint Bonnet le Courreau 
m’ont permis de tirer de la poussière un épisode du siècle dernier qui s’est déroulé dans 
ce petit village situé au coeur des monts du Forez. 

L’ événement s’est produit en 1814, après la défaite de Leipzig (16-19 octobre 
1813) et l’invasion de la France par les armées des puissances européennes, que l’on 
appelaient à l’époque les “alliés”, et qui entraîna la chute du Premier Empire. 

       Le document, qui a pour titre Arrivé des Autrichiens dans la commune de St-
Bonnet-le-Courreau, a été retranscrit tel quel, avec les fautes d’orthographe qui en font, 
parfois, la saveur. 

Depuis environ un mois le bruit courait que les armées autrichiennes sapprochait de 
nos contrés , enfin le neuf avril (veille du jour de paques) on a entendu tant du chef lieu de 
cette commune que des hameaux qui sont situé au dessous du Bourg de St Bonnet Le 
Bruit des caisses ou tambour qui était les armées autrichiennes qui arrivait a Montbrison 
composé d’environ 400 000 hommes  tant cavalerie qu’infanterie. Le soir du même jour on 
a apperçu du Bourg de cette commune une grande quantité de feu sur la ville de 
Montbrison c’est ce qui a jetté lépouvante dans plusieur Maison, on fit Raffermi par 
quelqueq personnes qui arriverent de Montbrison (du Marché) que ces troupes ne faisait 
aucun Mal et que ces feux etait leur Bivaque. 

Le lendemain Jour de paques (10 avril 1814) sur les trois heures du Matin une 
patrouille composé de sept soldats autrichiens arriverent au Bourg de cette commune pour 
voir s’il n’y avait point de troupes dans cette commune (Par ceque le Bruit courait a 
Montbrison que des troupes de soldats francais setait retiré dans cette commune ) Mais 
après qu’ils eurent visité ils se firent donner un certificat constatant qu’aucun corps 
d’armés ne sétait retiré dans cette commune. ils burent et mangerent sans faire aucun 
outrage ni insulte. ils partirent (Sur les Six heure du matin)  pour se rendre à champdieu 
rejoindre leur corps d’armés en faisant Baucoup de Politesse a celui qui leur donna a 
Boire et a Manger (qui était le Sr Nermon M dudit Bourg) 

Enfin ledit Jour de Paques (10 avril 1814) sur les neuf heures du soir une troupe 
composé d’environ trente soldats tant autrichiens que Polonois arriverent en faisant 
Baucoup du Bruit cest ce qui fini de jetter Lépouvante dans tout Le Bourg en croiant qu’ils 
était venu pour mettre les maisons au pillage. 

Mais au contraire ils ne firent aucun mal n’y aucun outrage, tout ce qui était le plus 
Désagreable pour les habitans dudit Bourg c’est que l’on ne comprenait pas leur langage, 
néantmoins Le Maire de cette commune et plusieurs autres habitans coururent audevant 
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deux et leur firent Bon accueil, alors ces soldats firent comprendre qu’il voulait s’arreter 
dans ce Bourg et qu’il voulait Manger et Boire aussitot on leur porta Du Bois il firent du feu 
et on leur donna a Boire et a Manger, et ils firent Leur Bivouaque du coté de Bize dudit 
Bourg sur le chemin du Bois du Mas audessus de la frérie , ainsy il paserent la nuit 
tranquillle Le L’endemain L’undi de paques (11 avril) L’on envoya un homme du Bourg de 
cette commune trouver leur prince  a Montbrison, pour Leur dire que nous etions dans un 
Movais pays et qu’il ny avait point de troupe dans nos environ et il le prierent de faire sortir 
Les Soldats de cette commune aussitot il envoya un cavalier avec ordre de se Retirer du 
Bourg et de cette Commune, ainsy les susdits Soldats autrichiens et polonois partirent de 
ce bourg ver les trois heures du Soir ledit Lundy de paques en faisant des remerciement et 
des politesse au habitans de ce Bourg. 

Depuis cette époque nous n’en revirent plus a St Bonnet. 

Une histoire assez plaisante arriva Lorsque Lesdits soldats autrichiens et polonois 
arriverent au Bourg dudit Saint Bonnet. Laquelle mérite d’etre Raconté  L’on avait fait 
courir le Bruit dans ces environ que lesdits soldats pillait Baucoup et surtout la viande de 
cochon (ou le Lard) ainsy ledit jour de paques au soir, un habitant dudit bourg de St 
Bonnet prit une idée de cacher son cochon (ou son lard) craignant que si lesdits 
autrichiens venait dans cete commune ils lui le pillerait. dans cette crinte il prit la 
Résolution de cacher son cochon (ou son lard) Ledit Jour de paques vers les neuf heures 
du Soir il se charge son lard sur les époles Pour le porter dans quelques cachette. Dans 
ce moment Lorsqu’il ouvrait La porte de sa maison un soldat autrichien arrive chez lui pour 
lui demander a Boire Jugéz Lecteur comment ce pauvre homme fut confus a cette vue qui 
fut Bien affligente pour luy  

Afin que le Seigneur tout Puissant nous preservent de ne plus voir ces forte chozes. 
Car Je ne peut exprimer la Terreur et les alarmes qu’on causé ces soldats dans nos 
environ. Dans La crinte qu’il ne Se livrent au pillage et au viole 

Le tout est dans la plus exacte verité 

Nermon  

Secretaire de la Mairie de Saint Bonnet le Courreaux 

Il n’est nullement question de voir une quelconque collusion dans le bon accueil relatif 
réservé aux troupes d’occupation par la population de Saint Bonnet le Courreau, ni une 
façon de manifester un ressentiment vis à vis du régime de Napoléon I°, mais plutôt une 
aspiration à la tranquillité.  

Comme l’écrira un demi siècle plus tard L. P. Gras à propos des paysans foréziens : 
Pourvu qu’on les laisse vivre en paix , que leur importe tel ou tel gouvernement. Ils 
chantent le refrain bien connu : 

  Ca va mal ! sort fatal ! 

  A bas le trône royal ! 

  Nous vivons, c’est le principal ! 

Au début du XIX° siècle, l’idée de patrie était, se mble-t-il, une notion au sens 
restreint pour la population de nos  monts du Forez. 

Stéphane Prajalas 



 7

 
La restauration de Notre-Dame-de-Laval 

 
 
 
 

ors de la restauration de la chapelle de Notre-Dame-de-Laval, une commission administrative fut 
investie pour veiller à l’achèvement des travaux. En effet, cette chapelle était proche d’une ruine 
complète et imminente compte tenu de l’état de délabrement de ses voûtes, corrodées par les eaux 

pluviales. Elle servait de grange à foin avant d’être laissée à l’abandon. Heureusement, Mmes Grizard et du 
Verne vendirent cette chapelle à la Diana par acte authentique du 19 septembre 1893 par devant Maître 
Veilleux, notaire à Roanne et membre de la Diana. Cette vente fut homologuée par décret du Président de la 
République en date du 28 mars 1894. Ce fut la société historique et archéologique du Forez, la Diana, qui  
accepta les titres de propriété permettant d’assurer cette mission de conservation du patrimoine local.  

Les habitants de St-Germain-Laval et leur conseil municipal furent associés à la Diana dans cette 
mission de sauvegarde. L’archevêque de Lyon veilla au bon déroulement de cette pieuse action. De plus, un 
appel aux donateurs fut lancé pour assurer cette restauration et un livre d’or consigna les noms de tous les 
donateurs. La souscription apporta 1 500 F., somme que des dons ultérieurs devaient notablement accroître. 
Une commission mixte mélangeant souscripteurs habitants de St-Germain-Laval et membres de la Diana  fut 
formée pour présider aux travaux. Elle fut composée de MM. l’abbé Giraud, archiprêtre, Rajat, adjoint au 
maire, et Pierre Randin, représentant les souscripteurs, Joseph Déchelette, Ernest Gayet et Vincent Durand, 
délégués par le conseil d’administration de la Diana. Cette commission se donna pour président M. Gayet et 
pour trésorier M. Ranquet. Les travaux de maçonnerie furent confiés à Boichon, ceux de menuiserie à 
Gathion et à Cornet, ceux de serrurerie à Gerin et les peintures à Palley. 

 

Quel prix pour la chapelle de Notre-Dame-de-Laval ?  

 Dans la correspondance entretenue entre Vincent Durand et Joseph Déchelette, une partie des lettres4 
écrites par Vincent Durand décrivent l’évolution des travaux de rénovation de la chapelle. Ce sont là 
quelques extraits de cette correspondance qui vont être commentés. Pour chaque lettre, le rituel est similaire, 
Vincent Durand5 appelle toujours Joseph Déchelette6 : Mon cher ami7 . Durand en appelle à ses amis pour 
sauver de la ruine la chapelle de Laval. Il explique, décrit méticuleusement l'édifice et évalue son prix 
d’achat :  

Je suis non moins désireux que vous de voir la chapelle de Laval échapper à la ruine prochaine qui 
la menace et crois en effet qu’il serait utile de saisir de la question le conseil de la Diana et de provoquer un 
voeu en faveur de ce monument que tant d’êtres recommandent à notre intérêt. Puisse ce voeu toucher M. du 
Verne et l’engager soit à faire lui même le nécessaire pour préserver l’édifice de plus grandes dégradations, 
soit à le céder à un prix doux ! Celui de 4 à 500 F. que je vous indiquais ne s’applique qu’à l’emplacement 
lié au terrain qui environne la chapelle. C’est, à mon avis, le plus qui a 1 500 m environ de pâture, de 
graviers peuvent valoir. Mais le bâtiment lui-même a une certaine valeur, non comme construction d’une 
utilité bien immédiate : cela n’est bon qu’à faire un dépôt, et il n’y a qu’une petite maison à proximité, mais 
pour la quantité assez considérable de pierres de souille qu’on retirerait de la démolition. Il faudrait donc 

                                                 
4 Néanmoins, en de rares endroits, l’écriture de Durand est impossible à déchiffrer d’où quelques blancs dans le texte. 
5 Vincent Durand est né le 9 mai 1831 et décédé le 28 janvier 1902. Il habite Daumois (Domois) commune d’Ailleux. Il est secrétaire 
de la Diana, maire d’Ailleux, historien, dessinateur, illustrateur et paysagiste. Il a reçu 20 000 lettres au cours de sa vie de France et 
d’Europe. 
6 Joseph Déchelette est né le 8 janvier 1862 et décédé le 4 octobre 1914. Il a 31 ans de différence avec son ami Vincent Durand mais 
cela ne nuit pas à leur amitié. C’est un industriel roannais, qui parle plusieurs langues et qui parcourt le monde. Il est féru 
d’archéologie comme Durand. Il est membre de la Diana. 
7 Lettre du 15 octobre 1892 de Durand à Déchelette  

L  
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ajouter quelque chose pour la valeur du bâtiment. Mon examen a été trop rapide et trop superficiel pour que 
je puisse donner un chiffre ; il aurait fallu d’ailleurs pénétrer à l’intérieur. La chapelle8 a  environ 20 m sur 
8, hors oeuvre, sur 10 à 12 m de hauteur sous toit. 

 Il est probable que l’immeuble et le terrain vague en dépendant ne rapportait presque rien à M. Du 
Verne. A mon avis donc, il faudrait, après l’avoir au préalable pris par les sentiments, et lui avoir démontré, 
que outre, qu’il aura à dépenser de l’argent s’il garde la chapelle et veut l’empêcher de tomber en ruine, il 
faudrait dis-je, lui offrir un prix très modeste du tout, 6 ou 800 F. par exemple. Cela devrait se trouver. 

 Combien il est regrettable que M. Pochin qui était propriétaire de la chapelle de Laval avant qu’elle 
soit tombée aux mains de M. Vollat, n’ait pas vécu quelques années de plus. Il se proposait de la réparer et 
de la rendre à sa destination première. Je vais me procurer un extrait du cadastre, qui nous renseignera plus 
exactement sur la consistance de l’immeuble. 

 Je pense qu’une réunion de la Diana ne peut tarder.  

Peu à peu, Durand pose sa réflexion et énonce de manière rationnelle ses arguments pour cet achat : 

Sans examiner de naguère ou non la prudence, je crois comme vous que l’essentiel pour l’heure est 
de sauver l’édifice et de profiter des bonnes dispositions de M. du Verne. Au dernier moment, si M. le curé a 
changé d’avis, ou que l’archevêché conseille d’accepter, il sera facile de faire une donation régulière au 
profit de la fabrique... J’estime d’ailleurs qu’il serait prudent de prendre sur l’affaire, et quelque être le 
propriétaire définitif, les conseils d’un notaire ou d’un avocat M. Chassain en donnerait sans doute de fort 
bons9...   

Notre-Dame-de-Laval sauvée ! 

V. Durand ne dirige pas de manière solitaire les opérations. Systématiquement, il cherche conseil 
auprès de ses amis de La Diana comme par exemple MM. Chassain10 et Boichon11 pour résoudre les 
obstacles qui se présentent. Trois mois de négociations, d’octobre à décembre 1892, sont nécessaires pour 
finaliser un accord pour la vente de la chapelle de Baffie. Le but commun des deux hommes de sauver cette 
chapelle est atteint avec succès : 

Je vous félicite, mon cher ami, de l’heureux succès de vos négociations. Voilà donc, grâce à vous, 
N.-D.-de-Laval sauvée ! Quel plaisir cette nouvelle aurait causé à notre pauvre ami12 ! Je partage votre avis 
: le plus pressé pour l’heure est d’aviser aux réparations intéressant la solidité du gros oeuvre. Je n’en vois 
pas d’autres urgentes que la restauration de la toiture, à savoir réfection de la partie effondrée et sans doute 
reprise à taille ouverte du reste... 

 Je serai à votre disposition le jour qui vous conviendra d’amener M. de Paszkowicz13 à St-Germain. 
Il sera prudent de faire retenir d’avance un charpentier, un maçon muni d’une échelle assez longue pour 
atteindre le toit. 

 Nous avons 3 mois pour convertir en autre authentique le sous-seing privé, ou pour faire enregistrer 
celui-ci. Je pense bien toutefois qu’acte notarié vaudra mieux. J’espère que M. Veilleux ou un autre notaire 
faisant partie de la Diana nous prêtera en cette circonstance son concours gracieux : il serait assuré ...de la 
part de M. Philippe Testenoire. Les clauses du contrat devront être mûrement étudiées, quel que doive être le 
propriétaire définitif pour assurer celui-ci contre toute tracasserie administrative et l’édifice lui même 
contre tout acte de vandalisme ; les jurisconsultes amis ne nous refuseront pas leurs conseils14...   

                                                 
8 La chapelle mesure exactement 22 m 45 de longueur sur 7 m 20 de largeur dans oeuvre, divisée en trois travées voûtées d’ogives, 
dont les deux premières forment la nef, et la troisième, plus haute de deux m est le choeur. 
9 Lettre du 1 décembre 1892 de Durand à Déchelette 
10 Chassain est un cousin à Joseph Déchelette 
11 Boichon est entrepreneur. 
12 Auguste Chaverondier (1820-1891), cousin de Joseph Déchelette, archiviste de la Loire de 1861 à 1891 et décédé en 1891. A sa 
mort, il lègue sa bibliothèque à son cousin Déchelette. 
13 M. de Paszkowicz est l’architecte responsable de la réhabilitation de la chapelle. 
14 Lettre du 21 décembre 1892 de Durand à Déchelette 
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M. Etienne de Paszkowicz15 est l’architecte responsable du projet de réhabilitation de la chapelle. 
Retenez bien ce nom ! Car Durand, Déchelette et consorts n’ont pas fini d’entendre parler de ses 
agissements. Après l’achat, Durand se met à penser à parer au plus pressé : réparer la toiture et empêcher les 
infiltrations d’eaux : ...Je ne crois pas possible d’entreprendre aucun travail à la chapelle de Laval avant le 
printemps. Comment tenir sur les tuiles par un pareil froid ? Mais aussitôt la chose sera possible, il sera bon 
d’ici à réparer cette toiture, car nécessaire l’eau doit s’amasser dans les reins des voûtes.. C’est là le côté 
faible des voûtes en arc d’ogives. Les constructions devraient par le cas d’un désordre dans les toitures 
pourvoir par des gargouilles à l’écoulement des eaux qui pénétreraient ... tellement au dessous16 . 

 

Comment financer la restauration de la chapelle ? 

Le financement de la restauration est difficile à trouver mais La Diana réussit à obtenir des dons pour 
assurer la bonne tenue de ce long projet : Je suis charmé des nouvelles que vous me donnez de N.-D.-de-
Laval. Puisqu’on est assuré de faire face aux 1 500 F. de dépenses nécessaires, je suis fort d’avis comme 
vous et sauf l’agrément de M. de Poncins qu’il faut se mettre à l’oeuvre de suite17...  

 La chapelle de St-Germain est située loin de Montbrison, à une demi-journée de carriole. En 
conséquence, Grezolles, membre de la Diana est chargé de superviser l’avancement des travaux avec 
l’assentiment de l’architecte : Paszkowicz à Grezolles lui donnera pour surveiller les travaux de St-
Germain...  

Déchelette soumet une idée à Durand que ce dernier reprend à son compte. Leur but est simple : se 
concilier la population locale et le clergé : Votre idée de transfert annuel pour un ou quelques jours de la 
statue de Notre Dame dans son ancien sanctuaire est fort ingénieuse...  

Durand précise la hiérarchie des travaux à effectuer dans la chapelle :   

J’ai beaucoup songé en revenant aux travaux18 à faire, dont nous avons si peu nous occuper sur 
place. Il y a cela de bon, qu’on peut travailler simultanément à tout. Cela devrait donc se faire vite. Une des 
premières choses me semble devoir être la restauration de la porte principale... » qui « doit précéder le 
crépissage intérieur....  

Durand évoque un événement de la nature, un coup de foudre qui a provoqué des dégâts dans la 
chapelle : Je me demande si le coup de foudre qui a faussé les aplombs de la façade n’a pas dérangé le 
parallélisme des voussures des montants du trumeau de la porte... elle est urgente. Elle peut démontrer en 
effet la nécessité de la dépose complète du trumeau.  

Durand parle de la porte d’entrée de la chapelle et de ses réparations qui vont jeter beaucoup de 
trouble dans cette réhabilitation : Il faudra aussi, je crois, préciser des à présent les dispositions de la porte 
en bois, reproduit ou, dans de meilleures conditions d’assemblage, le dessin existant, je suis toujours très 
opposée aux armatures de fonte extérieures : mais j’ai réfléchi qu’il existe à St-Germain serrurier-forgeron 
très habile, M. Bouvier, qui est capable d’exécuter parfaitement n’importe quel travail si, par patriotisme, il 
consentait exécuter à bon compte une ferrure apparente, il y aurait peut-être possibilité d’espérer une 
économie sur le travail de menuiserie en faisant une porte toute unie.  

V. Durand n’hésite pas à faire appel à son entourage et à leurs compétences pour lui donner un coup 
de main. Il possède un budget à respecter et cela semble le gêner pour les travaux et ses idées :  

J’avoue que, questions d’argent à part, je regrette presque que la nef ne soit pas tombée. Il a été 
bien plus amusant de rétablir le lambris ogival dont l’existence me paraît de plus en plus certains et qui dans 
ces dimensions et à cette hauteur devait produire plus grand effet.  

                                                 
15 Etienne de Paszkowicz est architecte à Roanne et membre de la Diana. 
16 Lettre du 19 janvier 1893 de Durand à Déchelette 
17 Lettre de Durand à Déchelette 
18 Lettre du 31 août 1893 de Durand à Déchelette 
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De sa propriété de Daumois, Durand réfléchit aux travaux et il ne possède pas le contact visuel de 
l’évolution de ces derniers d’où de nombreuses interrogations qu’il soumet à Déchelette :  

Les travaux de préservation contre l’humidité à faire ... sont plus urgents que la pose de vitraux à 2 
F. le mètre. J’ai bien envie aussi de retourner sur Notre Dame et d’y revoir à loisir l’édifice. Ces niveaux 
intérieurs m’inquiètent. Je voudrais savoir si oui ou non il y avait une marche de chaux. 

Durand rajoute à un post-scriptum à sa lettre à propos des donations liées à l’achat de la chapelle de 
Baffie : Certaines des conditions de réversibilité de la chapelle ne pourraient-elles pas être insérées dans la 
donation du Verne. On pourrait du reste mettre sur le dos des donateurs avec leur consentement... Et qu’il 
nous paraîtra dangereux d’accorder aux Saint-Germanois.   

Ce rajout est difficile à expliquer. S’agit-il d’un problème financier lié aux habitants de St-Germain 
pour la contribution au sauvetage de leur chapelle ? La Diana et ses membres du conseil connaissent 
quelques problèmes liés au statut de la chapelle lors de sa cession, développons ce passage intéressant car il 
nous cite l’ensemble des personnes qui se sont occupés de ce dossier :  

Cette pluie diluvienne et les inondations qui peuvent en être la conséquence changeront peut-être les 
projets de M. de Poncins19, qui comptait nous réunir cette semaine à Montbrison pour prendre une 
délibération régulière tendant à être autorisés à accepter la libéralité de Mmes Grizard et du Verne20. Il y 
aura aussi à examiner de quelles pièces devra être composé le dossier à produire. Après quoi et faudra 
s’arranger de manière à ce que celui-ci ne traîne pas trop longtemps dans les bureaux soit à Saint Etienne 
soit à Paris. Le factum des Germanois, dont vous prévoyiez l’éclosion, a été adressé à M. de Poncins 
quelques jours avant la dernière séance du conseil. C’est signé de l’inévitable M. Boichon, M. Gayet et de 
quelques autres, pour lesquels M. Randin ; M. le curé et M. l’abbé Dutey se sont abstenus. Les signataires 
demandent une nouvelle conférence, sans s’expliquer autrement sur leurs desiderata. Le conseil a été d’avis 
qu’il n’y avait pas lieu nouvelles négociations sur le fond avant que la position de la société comme 
propriétaire de l’immeuble ne fût définitivement réglée. Pour ne pas rompre toutefois avec les Germanois. 
M. de Poncins a échangé avec eux, en évitant d’engager la société, des notes diplomatiques qui ont eu du 
moins le résultat de leur faire préciser le but qu’ils poursuivent : c’est toujours, paraît-il, la cession de la 
chapelle à une société civile21... 

 

Qui sera propriétaire de la chapelle ?   

Ce mois d’octobre 1893, voit la Diana régler ce problème de droit pour le statut de la chapelle, sa 
relation avec le culte aussi les membres de la Diana opèrent de manière douce pour éviter de froisser la 
susceptibilité des Saint-Germanois :  

Je vois avec satisfaction que M. Gayet ne s’entête pas à demander la rétrocession à une société 
civile. Les moyens de rendre efficace, le cas échéant, la garantie que l’on nous demande que la chapelle 
demeura perpétuellement affectée au culte, devront être étudiés avec soin lorsque nous serons en état de 
reprendre d’une manière ferme les négociations. Pour le moment, il faut, ce me semble éviter de compliquer 
les choses et tâcher d’obtenir le plus promptement le décret d’autorisation, tout en entretenant d’ici là les 
bonnes dispositions des gens de St-Germain...  

Deux mois après réflexion, Durand annonce l’abandon de l’idée de la société civile et rapporte à son 
ami les mesures de conciliation prises autour de N.-D.-de-Laval : 

 ... M. Testenoire réclame le plan et l’expertise de N.-D.-de-Laval. Il faudrait pas en effet trop laisser 
vu la date des certificats de vie. La somme de 1 200 F. de l’estimation n’est-elle pas exagérée ? C’est ce que 
nous disait le matin M. Boichon car nous avons  vu M. Boichon, et que MM. Gayet et Randin. Ils apportaient 
quelques modifications et demandes primitives, du Germanois, modifications concertées, paraît-il, avec M. 
le curé. L’idée de la société civile est définitivement abandonnée. L’immeuble, en cas de dissolution de la 

                                                 
19 Le comte de Poncins. 
20 Noms des vendeuses de la chapelle. 
21 Lettre de Durand à Déchelette du 8 octobre 1893 
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société, reviendrait à l’Archevêché ; le mobilier le garnissant à la fabrique. En cas de partage des voix dans 
le conseil spécial mi-partie chargé de l’administration de la chapelle, l’archevêque aurait une 
prépondérante. Tout cela a paru acceptable mais nous avons résisté à la demande d’abdiquer en faveur du 
conseil administratif de Notre Dame le droit d’approuver les travaux ayant un caractère artistique. En 
somme, l’accord paraît être fait et ce sera avec l’archevêché que nous aurons à nous entendre pour lui 
donner une forme définitive, nous serons légalement propriétaires ; car d’ici là il ne peut y avoir qu’échange  
... et même il pourrait être nuisible au point de vue l’autorisation à obtenir, de mêler la question de 
rétablissement du culte à celle de la donation22...   

Le frère de Joseph Déchelette23 est le conseiller personnel de l’archevêque de Lyon. Il va jouer un 
rôle non négligeable  pour appuyer les requêtes de son frère pour les projets liés à la chapelle :  

Je pense que vous aurez pu envoyer à M. Testenoire le plan et l’expertise que M. de Paszkowicz 
devait dresser pour compléter le dossier de N.-D.-de-Laval. M. Gayet m’a écrit il y a quelques jours pour me 
demander le procès verbal de la dernière séance de la Diana, où audience avait été donnée aux députés de 
St-Germain afin que je puisse, me dit-il, mettre Mgr l’archevêque de Lyon au courant de la décision prise. 
J’en ai référé à M. de Poncins qui me répond d’envoyer ce procès verbal, mais qui a pris la précaution 
d’écrire au préalable à M. votre frère pour le mettre au courant de l’affaire et le prévenir de la démarche 
des Germanois. Le conseil quelque disposé qu’il soit à se prêter aux désirs de ces derniers, estime qu’il faut 
avant tout laisser homologuer... et ne pas s’exposer à un accident administratif, en mêlant prématurément à 
cette affaire la question du rétablissement du culte. J’espère qu’à l’archevêché on fera comprendre cela à 
nos zélés compatriotes24...   

Durand décrit de manière curieuse un coup de main inespéré d’un personnage assez éloigné de la 
religion : ...Vous verrez dans votre prudence ce qu’il est possible de faire par M. Audiffred25 pour N.-D.-de-
Laval. Evidemment, s’il veut s’en mêler l’affaire a bien des chances d’être vite et bien expédiée. C’est égal : 
il serait curieux d’en devoir à un franc maçon anticlérical. Mais le coeur humain a bien des mystères26. 

 

Des travaux longs et difficiles 

Une très longue lettre de V. Durand nous décrit avec minutie les travaux  et toutes les difficultés liées 
à leur bon déroulement :   .... M. de Paszkowicz avait envoyé son projet de portes. On a décidé de faire la 
petite au midi, d’une manière définitive, en chêne uni ; mais d’ajourner les deux autres et de placer des 
portes provisoires en bois blanc les moins coûteuses possibles. Nous avons craint en effet que le prix des 
vitres et grillages et surtout celui des rejointoiements extérieurs indispensables au détriment notablement les 
prévisions du campanile, du montant qu’on nous donne une cloche ; nouveau chef de dépense à ajouter à 
déjà était  votées. Je me suis rallié d’autant plus je tiens à cet ajustement des portes définitives que le projet 
de M. de Paszkowicz est loin de me sourire. Il a eu l’idée étrange de substituer chacune des portes jumelles 
en deux ventaux, disposition vicieuse à tous les points de vue. De plus l’assemblage adopté, sorte de grillage 
serré en vis de chêne rempli par de petits caissons saillants embrevés ces derniers et indépendants les uns 
des autres avec clous saillants n’ayant aucune force réelle, est tout ce qu’on peut faire de plus compliqué et 
de plus coûteux, pour arrivé à un effet qui ne vaudrait peut-être pas celui des portes actuelles. Notre brave et 
... architecte, comme beaucoup de ses congénères n’a pas su ici se dépêtrer des formules courantes de 
l’école des beaux-arts et s’imbiber de l’esprit du monument à réparer...  

Durand énonce de manière méthodique l’avancée des travaux, dévoile ses goûts et conseille 
Déchelette de surveiller de très près les travaux de l’architecte. Durand lui donne quelques arguments pour 
lui faciliter la tâche. Cette pression va être grandissante. Quelques interférences au sein du conseil municipal 

                                                 
22 Lettre de Durand à Déchelette du 14 décembre 1893  
23 Joanny Déchelette est ordonné prêtre le 20 décembre 1873 et il finira évêque d’Evreux. 
24 Lettre de Durand à Déchelette du 30 décembre 1893  
25 Audiffred est sénateur de la Loire. 
26 Lettre de Durand à Déchelette du 31 décembre 1893 
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laisse à Vincent Durand à nous offrir une curieuse réflexion. L’importance de l’influence des marchands de 
vin qui intervient dans la gestion municipale de St-Germain !  

... Il paraît que Saint-Germain27 est en pleine crise municipale. Souhaitons qu’il n’en rejaillisse sur 
nous aucune éclaboussure, et que la haute protection des marchands de vin suffise à nous préserver de toute 
vexation ! Adieu mon cher ami, et encore une fois, bon jour, bon an ! ».  

 

A propos de l'origine de la statue de Notre-Dame-de -Laval 

Cette lettre est intéressante car elle ne mentionne pas les travaux effectués dans la chapelle. Vincent 
Durand évoque un point d’histoire locale liée à la grande histoire nationale. Dans cette courte démonstration, 
il réfute l’hypothèse de l’historien La Mure sur l’origine de la statue de N.-D.-de-Laval et dévoile ses 
arguments historiques :  

... Je viens d’explorer, au point de vue N.-D.-de-Laval28, les Bollandistes29 et la revue des Historiens 
de la France. Cette enquête me prouve que La Mure est dans l’erreur quand il dit que Saint Louis, revenant 
de Terre Sainte par le Puy et s’étant arrêté à Asnières par Nervieu en juin 1255, aurait laissé à la chapelle 
de Laval la statue que l’on y voit. La date de 1255 paraissait déjà ne pouvait convenir au retour de Saint 
Louis et de plus je soupçonnais fort que la charte de la Bénisson Dieu de cette année-là, dont La Mure se 
prévaut, était datée non d’Asnières en Forez, mais du palais royal d’Asnières sur Oise. L’itinéraire de Saint 
Louis insère Tome XXI des historiens des Gaules m’a prouvé que ce soupçon était fondé. De plus, Saint 
Louis revenait de la croisade, est bien passé au Puy, mais il a ensuite poursuivi sa route par Brioude, 
Issoire... il fut douteux qu’il soit venu en Forez en 1254 et même à aucune autre époque. Cependant, comme 
nécessairement la noblesse du pays a du se porter à sa rencontre, il n’est pas impossible que Guillaume de 
Baffie, un des plus grands seigneurs d’Auvergne, ait reçu de lui une statue qu’il aurait fait placer dans une 
chapelle voisine de sa résidence de St-Germain-Laval. Ainsi s’expliquerait, un peu modifiée, la tradition qui 
en fait un présent du saint roi...  

Durand modifie la glorieuse tradition orale du présent royal de manière très claire. 

 

Des tentures pour le choeur 

Sitôt cet intermède historique passé, Durand pense en mars 1895, trois ans après le début des 
travaux, à l’aménagement intérieur de la chapelle avec la question des broderies : Je vous prierai bien mon 
cher ami, de tâcher de faire aboutir au plutôt la question des broderies30 et tentures de Notre Dame. Voilà 
deux mois d’hiver écoulés, et c’est à peine s’il en reste 2 ou 3 avant l’époque prévue de la restructuration du 
culte, qu’on voudrait faire coïncider avec une tournée que Monseigneur doit faire dans ces parages...  

L’hiver stoppe l’avancée des travaux dans la chapelle mais il permet de réfléchir sur d’éventuels 
nouveaux projets d’aménagement : Savez-vous si M. de Paszkowicz a mis à profit les loisirs forcés que a 
crées l’hiver pour s’occuper de nous établir le devis des travaux restant à faire sur le reliquat de la 
souscription, préparer un projet de portes définitives qu’on puisse présenter aux souscripteurs nouveaux? 
Ce dur hiver aura mis à l’épreuve la bonté des travaux exécutés par M. Boichon, de son dallage notamment. 
Je suis toujours un peu la marche de choeur et feuillures inférieurs des portes qui pouvaient bien en cas 
d’inondations, retenir un peu les eaux qui en revanche étaient un puissant obstacle à l’introduction de l’air 
et de la neige à l’extérieur...  

Durand indique à son ami  les directives  des travaux de la chapelle avec deux chantiers prioritaires: 
le choix d’un modèle de portes et le choix des tentures. Notons au passage la volonté de Durand de 
fonctionner par dons et sa manière pour les attirer :  

                                                 
27 Lettre de Durand à Déchelette du 30 décembre 1894  
28 Lettre de Durand à Déchelette du 10 janvier 1895  
29Un  Bollandiste est un membre d’une société adonnée aux recherches hagiographiques dans un esprit de critique, et qui tire son 
nom de Jean Bolland (1596-1665), jésuite liégeois. 
30 Lettre de Durand à Déchelette du 8 mars 1895  
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...J’ai renouvelé à M. Paszkowicz mes recommandations31 à l’endroit de la réception des travaux de 
Boichon. Il m’a plu à l’oeil sur les points que je lui ai signalés. Je pense aussi qu’il préparera un projet de 
portes définitives... 

Déchelette a adressé un projet de tentures à Durand, en retour ce dernier s’interroge sur le choix des 
textes en latin à inscrire : ... Il me semble que votre projet de tenture32 est bon et comme matières et comme 
disposition d’ensemble. 

Durand propose de payer les honoraires de l’architecte mais ce dernier refuse : ... Je ne sais si je vous 
ai dit, que vous écrivant de Montbrison, que la demande faite à M. de Paszkowicz de la note de ces 
honoraires pour la reconstruction du toit de Notre-Dame, il a répondu ne vouloir rien accepter pour le 
concours qu’il nous a prêté et nous prête. Je pense néanmoins qu’il conviendra que la commission lui 
renouvelle ses offres, ne fusse que pour avoir occasion de la remercier. 

 

Un don important !   

La Diana vient de recevoir un don en argent pour aider à la reconstruction de la chapelle de Baffie. 
Mais, Durand estime qu’il n’est pas nécessaire de divulguer l’information pour ne pas freiner l’envie d’autres 
personnes de participer financièrement à la reconstruction :  

Il paraît que l’oeuvre de N.-D.-de-Laval33 vient de recevoir de M. Jules Durand le don (que l’on 
ébruite pas trop, afin de ne pas ralentir les bonnes volontés) d’une somme de 1 000 F.... M. de Paszkowicz 
étant venu à St Germain, on a pris occasion de cette libéralité pour commander à un menuisier de la ville les 
portes définitives de la chapelle...   

En Juin 1895, Durand établit un bilan de l’avancée des nombreux travaux à la chapelle : J’ai appris 
avant-hier, par deux insulaires de St-Germain34, fortuitement rencontré, que Boichon a exécuté les travaux 
extérieurs de rejointoiement ordonnés à N.-D.-de-Laval par M. de Paszkowicz. Mais le vitrage promis est 
encore en souffrance. Cependant les grillages seraient prêts, en nombre devant la boutique du fabricant. Il 
me semble donc que le tout devrait être posé le plus tôt possible. Les mêmes personnes m’ont dit que la 
cloche était commandée ; à cela je ne vois pas d’inconvenant... Les questions  des portes, du campanile, du 
badigeonnage intérieur y reviendront inévitablement sur le tapis.  

Durand rappelle les différentes attributions de chaque personne qui intervient sur le projet de la 
réhabilitation de la chapelle où les rôles ont été préalablement clairement définis :  

Comme j’ai déjà eu occasion de vous le dire, il me semble que le côté artistique de ces travaux 
devrait être examiné par la Diana et leur forme approuvée, avant que la commission de N.-D.-de-Laval en 
soit saisie, et cela dans le double but 1° d’éviter jusqu’à l’apparence d’un conflit entre la Diana, 
propriétaire et moralement responsable de la restauration du monument qui a accepté de sauver de la 
destruction ; et la commission, archéologiquement moins compétente mais par le canal de qui viennent les 
fonds ; il ne faudrait pas que la société fût obligée d’user de son droit de veto.  

Durand  s’interroge sur les changements intervenus dans la conduite des travaux. Il n’hésite pas à 
nommer les coupables des changements. Durand s’inquiète du travail de l’architecte et pousse son ami 
Déchelette à l’influencer favorablement. Il commente la couleur des badigeons, le choix d’une colonne de 
bénitier et de l’autel :  

Je suis charmé d’apprendre par vous que le badigeon35 rouge est d’un bon effet et que les joins de la 
pierre de taille ont été convenablement dépolis. Je pense bien qu’on a fait disparaître aussi la décoration 
intérieure des fenêtres en fausse pierre de taille jaunâtre, qui avait horripilé M. Lalart et qu’on a fait revivre 

                                                 
31 Lettre de Durand à Déchelette du 19 mars 1895  
32 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 25 mars 1895  
33 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 10 juin 1895   
34 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 29 juin 1895   
35 Lettre de Vincent Durand à  Joseph Déchelette du 13 juillet 1895 
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la couleur des blasons de la voûte, pour lesquels j’avais envoyé à M. de Paszkowicz les renseignements 
nécessaires. 

Il y avait encore en place dans la chapelle un tronçon de colonne ayant supporté un bénitier, à peu 
près à l’endroit  où je comprends que vous avez décidé d’en placer un autre. Cette colonne n’a pas paru 
sans doute un état d’être utilisée. Un bénitier d’ailleurs, est chose qui peut se changer aisément, si le jour 
vient de pouvoir faire mieux.. Avez-vous délibéré sur l’autel, l’objet présent ? ..   

De plus, il est clair que Durand pense au poids des responsabilités qu’il encoure en tant que 
responsable de la Diana pour la restauration de la chapelle :  

Mes suppositions36 de l’autre jour se trouvent vérifiées. M. de Paszkowicz avait vu au préalable 
l’abbé, à qui j’impute le changement de dessin des portes de placard. C’est un singulier moyen de gagner du 
temps, que de bouleverser toute l’économie de projets mûrement arrêtés, au risque de faire du travail pire ce 
qui pourrait bien arriver, si Vallet a commencé son grattage, car sur ce point essentiel, je suis d’avis de ne 
pas faire de concessions. Je ne crois pas que pour faire plaisir à l’abbé Duteil et à Boichon, nous devions 
compromettre l’effet artistique d’une restauration dont comme vous le faites très justement observer la 
responsabilité pèse surtout sur les représentants de la Diana. 

Cette responsabilité est d’autant plus immédiate, que l’architecte a été choisi sur notre 
recommandation. 

Le 15 août 1895, Vincent Durand raconte son excursion à Baffie et les travaux qui s’y déroulent : 
Nous avons visité Pommiers, Verrières et N. D. de Laval37 et là nous avons vu de belles choses. Les portes 
étaient grandes ouvertes et à l’intérieur, des plâtriers juchés sur leurs échafaudages badigeonnaient à tour 
de bras voûtes, murailles et pierres de taille. Pierre de taille repeinte en gras plus beau que celui du bon 
Dieu... 

Vincent Durand note tout, vérifie, et conteste le cas échéant et de quelle manière ! Il est choqué par 
l’emploi d’une peinture qui n’a pas été ratifié par la commission de la Diana. En conséquence, il mène 
l’enquête et cherche des coupables à réprimander :  

... fenêtre bordées à l’intérieur d’un faux apparent simulent la pierre blanche, avec les lacis 
obligatoires ; fond d’une couche que je n’ai pas approfondie, mais qui pourrait être rouge, si toutefois elle 
n’est pas jaune. Le tout aussi absurde que laid : un sale travail.. J’ai hélé le barbouilleur en chef et l’ai prié 
de descendre de son perchoir. Après quoi, feignant d’ignorer les incidents de ces derniers temps, je lui ai 
demandé ce que signifiaient ces travaux en complète opposition avec ceux arrêtés en principe par la 
commission. Il a commencé par me dire qu’il exécutait les ordres de l’architecte et de ces messages puis 
pressé de s’expliquer catégoriquement. Il m’a dit avoir reçu de M. Gayet l’ordre de suspendre des 
badigeonnages et l’avoir communiqué le jeudi 8 courant à M. de Paszkowicz qui, le soir du même jour, lui 
aurait fait dire, par l’intermédiaire de M. Randin, de passer outre.  Nous aurons à examiner de près le cas 
de M. de Paszkowicz qui, s’il n’a pas donné l’ordre formel qu’on lui attribue, a du moins, par son étrange 
faiblesse, laissé naître un incident qui devient aujourd’hui fort grave et auquel il faut cesser avant tout. 

C’est la guerre de sécession. On nous dit : « la maison est à nous ; c’est à vous d’en sortir. 

Durand conclue cette lettre par une métaphore qui résume la situation : la Diana finance et décide des 
travaux mais l’architecte n’obéit pas aux ordres donnés.   

 

 

 

 

 

                                                 
36 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 6 août 1895 
37 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 15 août 1895. 
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Le campanile, le bénitier et l'autel 

Le 18 septembre 1895, profitant des beaux jours, Durand effectue un nouveau bilan de l’avancée des  
travaux de la chapelle. Durand passe en revue tous les points de détail comme le campanile, le bénitier et  
l’autel :  

J’étais hier à St-Germain38 et j’ai vu à mon tour la chapelle. Comme vous, je trouve l’ensemble 
réussi. Certes oui, nous avons bien fait de résister, et il faut savoir gré à M. Gayet de la fermeté dont il a fait 
preuve ! Cet intérieur est chaud de ton, sévère et pourtant harmonieux. Il n’y a plus d’objection à élever 
contre l’appareil simulé des embrasures, du moment qu’il a été ramené à n’être qu’un simple motif 
ornemental s’enlevant sur le fond : dans ces conditions, c’est de la décoration et non plus de la falsification. 

Je trouve aussi comme vous le campanile d’un bon profil. Je croyais que M. de Paszkowicz avait 
projeté au milieu un pilier carré avec tailloir le débordant des quatre côtés ; ou j’ai mal compris son dessin 
ou il y a changé quelque chose ; le trumeau a l’épaisseur même du mur du campanile. 

Gathion posait les portes. L’effet est satisfaisant, mais je regrette toujours la superficie du pilastre 
central et l’absence d’un jet d’eau à la base. La cloche est arrivée et sera bénite dimanche, puis mise en 
place. La décoration en est simple et élégante. 

Le bénitier de la Madeleine sera déposé sur la colonnette qui était encore en place au bas de l’église 
quand ont été entrepris les travaux de restauration laquelle sera retouchée en tant que de besoin pour 
s’adapter à la nouvelle vasque. On a donné depuis vous à la chapelle un tout petit bénitier. 

On doit descendre demain l’autel, le mettre en place sur la marche supplémentaire destiné à 
l’exhausser, puis le vernir et le dorer. 

Il ne nous reste plus qu’un temps fort court avant l’inauguration, et il est possible qu’il faille nous 
contenter pour l’heure d’un provisoire tel quel, sauf à y revenir ensuite ; mais je regrette que ces détails, qui 
ont leur importance, n’aient pas été étudiés sérieusement plus tôt. 

 

Qui va inaugurer le monument restauré ? 

Durand nous donne un cours de protocole Dianiste avec le choix du président de l’inauguration qui 
s’avère problématique :  

M. Gayet avait convoqué aujourd’hui la commission39 de N.D. Laval pour régler les derniers détails 
de l’inauguration. Je suppose que vous n’êtes pas allé à St Germain. Je n’y suis pas allé non, plus, estimant 
que ma présence n’était pas de la première activité et retenu par un rhume gagné il y a une quinzaine de 
jours dans mes greniers ou sur mes toits que je faisais, non sans besoin, recouvrir à taille ouverte... 

Je me soignerai de mon mieux et espère vous voir dimanche. Nous n’aurons pas, paraît-il, M. de 
Poncins et M. de Meaux40 ne viendra pas non plus. Je sais le programme de la cérémonie. S’il doit 
comporter, ce qui me paraîtrait assez naturel, un compliment de réception d’un représentant d’un 
représentant de la Diana à la porte de l’église... 

Mais je suis déjà membre de la commission mixte : cela me mettrait dans une situation assez 
délicate, que vous voyez d’ici ; de plus, il est bon d’accentuer les rôles distincts, quoique parallèles, Diana et 
de la commission, en deux, à la première un organe qui n’ait rien de commun avec la seconde. Dans ces 
conditions, c’est le doyen du conseil d’administration qui devrait officier. Le doyen, c’est M. Testenoire41. 
Mais il est dans ses 85 ans. On ne peut donc ici demander raisonnablement de venir ; lui-même s’en excuse 
dans une lettre écrite cette semaine. Après lui, c’est notre ami M. Jeannez qui est le plus âgé d’entre nous. 
Tachez donc de l’amener avec vous. Le plus ancien serait ensuite, je pense M. de Viry  mais il est à St Jean 

                                                 
38 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 18 septembre 1895 
39 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette  d’octobre 1895. 
40 De Meaux est président de la Diana de 1896 à 1907. 
41 Testenoire Lafayette a été aussi président de la Diana. 
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de Luz, après quoi je serais embarrassé pour fixer l’ordre de primogéniture ; toutefois comme nous serons 
dans l’arrondissement de Roanne, M. Chassain42 me paraîtrait tout désigné..  

Vincent Durand nous commente l’inauguration de la chapelle de N.-D.-de-Laval où le texte de 
l’intervention du frère de Déchelette, la particulièrement touché par son contenu :  

Votre frère43 a dit, à N.-D.-de-Laval, les choses les plus aimables pour la Diana. Avez-vous le texte 
de ses paroles ? A-t-il pu être fixé par M. Forlay ? Je vous serais bien reconnaissant, mon cher ami de nous 
le procurer : il contient des encouragements précieux pour la société et très propres à consolider son 
prestige à St-Germain. Je n’ai pu le demander directement à votre frère, je sais combien il doit être accablé 
de besogne en ce moment et craint d’être indiscret ... 

Une fois, le budget équilibré, Durand pense à deux projets indispensables pour assurer un bon usage 
de la chapelle : éviter l’inondation de la chapelle et la création d’une petite sacristie :  

M. Gayet44m’a dit que tous les ouvriers lui ont remis leurs mémoires et qu’il a écrit à M. de 
Paszkowicz pour l’inviter à venir les apurer. Le total de la dépense restera inférieur aux ressources 
disponibles. La situation financière est donc bonne et l’oeuvre paraît continuer à être en grande faveur à St 
Germain et le tronc de la chapelle reçoit d’assez nombreuses pièces de monnaie... 

Après cela, je pense que nous devons être sobres pendant quelque temps encore de travaux de pure 
décoration (autres bien entendu que ceux pour lesquels il serait fait un don spécial) et exécuter avant tout 
d’autres travaux moins en vue peut-être, mais fort nécessaires. Je mets au premier rang l’établissement en 
amont et même avant tout le tour de l’édifice d’un trottoir45en ciment préservant le pied des murs de 
l’infiltration des eaux pluviales ; en amont surtout un revers protecteur est indispensable, parce que les eaux  
que la pente du sol amène au contact des murs ne peuvent s’écouler longitudinalement, arrêtées qu’elles 
sont par la saillie des contreforts. En second lieu, il faut prévoir l’établissement d’une petite sacristie, utile 
pour serrer une foule d’objets et où une petite cheminée sera un objet d’une première nécessité en hiver pour 
le prêtre venu de la cure, c’est à dire de près d’un kilomètre, pour dire la messe. A vue de pays, c’est un 
millier de F à dépenser. 

 

Aménagements intérieurs 

Durand continue à penser aux aménagements intérieurs de la chapelle nécessaires pour assurer le bon 
déroulement du culte. Que manque-t-il pour dire une messe ? Une table de communion qui plaît à la fois au 
prêtre et à Vincent Durand. A priori, trouver une table de communion apparaît comme une chose simple mais 
où faut-il la placer ? Les positions sur cette nouvelle question complique la tâche de Vincent Durand : 

M. Gayet46 m’a écrit que l’on lui demande assez cher pour ses marges et qu’il ajourne toute 
négociation à ce sujet jusqu’à son retour à Lyon. Il me parle aussi de la table de communion47, qu’il 
voudrait voir exécuter en fer forgé, et qui serait placée dans le choeur même, à 2 ou 3 m en avant de l’autel. 
Il a dû vous envoyer un croquis précisant ses idées et celles de M. le curé à cet égard. 

J’ai profité de la présence de ce dernier pour causer avec lui jeudi de cette table de communion. 

Il regarde son établissement comme urgente ; mais il est en mesure de satisfaire aux besoins 
immédiats en faisant transporter à N.D. une table de communion en bois disponible à l’église de St Germain. 
Cette installation provisoire permettra donc d’étudier à loisir ce projet de table définitive, dont cependant il 
convient de s’occuper dès à présent. 

                                                 
42 Chassain de la Plasse est président de la Diana de 1907à 1919. 
43 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 8 octobre 1895  
44 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 26 octobre 1895 
45 La situation géographique de la chapelle à proximité d’un cours d’eau provoque régulièrement des inondations d’où des travaux 
d’aménagement inéducable des abords de la chapelle 
46 Cette phrase est vague, s’agit-il des affaires de la Diana, des affaires personnelles de Gayet ?  
47 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 24 novembre 1895 
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Je lui ai demandé pourquoi il préférait placer la table de communion dans le choeur même plutôt 
qu’au droit de l’arc de triomphal. Il m’a répondu que c’était pour établir une démarcation entre l’espace 
plus spécialement réservé à l’officiant et aux cérémonies et le reste de la chapelle, l’accès de celle-ci devant 
avoir lieu habituellement par la petite porte du midi, il y aurait désordre, si les fidèles de tout sexe et de tout 
âge traversaient le sanctuaire pour pénétrer dans la nef ; par un portillon ménagé dans la table de 
communion. 

Ces raisons sont sérieuses ; mais je regrette  toujours qu’on ait pas ménagé une marche de coeur au 
droit de l’arc triomphal. La table de communion y eût occupé sa place naturelle, et pour éviter une 
circulation encombrante dans le sanctuaire ; il eût suffi de maintenir la petite porte méridionale de la nef 
que nous avons cru devoir condamner. Il est vrai qu’il serait bien aisé de la rouvrir.. 

Durand rapporte à Déchelette le compte rendu de sa dernière visite à St-Germain-Laval où il rappelle 
quelques aménagements intérieurs comme la place de la table de communion et sa couleur, la place des 
tableaux de dévotion, le déroulement des travaux pour éviter les crues de l’Aix et le grand projet de vitrail :  

Je suis allé il y a quelques jours à St Germain48. J’ai vu le curé, qui m’a entretenu de la convenance 
qu’il y aurait de placer au tour du choeur de N.D. Laval une boiserie quelconque à laquelle on pourrait 
suspendre les ex-voto et tableaux de dévotion offerts par les fidèles. Cela me paraît mériter réflexion. Il y a 
peut-être bien quelque chose à faire pour donner satisfaction à la piété des fidèles ; mais est-ce bien dans le 
choeur qu’il convient de placer les objets votifs ; et ne serait-ce pas justement le cas de reprendre l’étude de 
ce projet de tenture surmontant les sièges qui le pourtournent ? Aujourd’hui les badigeons ont pris leur 
teinte définitive ; elle est très harmonieuse. On peut donc ; en toute connaissance de cause, se prononcer sur 
la couleur et la forme des accessoires de la décoration. 

J’ai vu la table de communion qui est bonne ; seulement le serrurier a eu tort de peindre le fer à 
l’huile.. 

Cependant, je suis porté à croire qu’avec la faveur constante de l’opinion, pour la chapelle, un beau 
projet, exposé à N.D. de Laval provoquerait à bref délai de l’argent. Mais selon sa coutume, nous aurait 
(sic) fait ce projet pour rien. Trouverait-on un artiste qui consentirait à faire l’avance de la maquette, sauf à 
être payé lors de l’exécution du vitrail...  

La fin des travaux approche et Durand s’occupe des derniers détails :  

Je suis bien aise que vous ayez eu l’occasion de rencontrer M. le curé de St Germain et ensuite M. 
Randin. En ce qui touche la décoration49 du choeur, le meilleur moyen d’empêcher qu’on ne l’encombre 
d’objets disparates et d’un goût douteux, est sans doute de présenter un spécimen de la tenture dont vous me 
parlez. L’objection de M. Etienne Gautier ne me paraît pas valable. Une couleur peut pâlir sans cesser 
d’être harmonieuse : est-ce que les tapisseries ne pâlissent pas ? Cependant rien n’est d’un plus grand luxe 
et d’un plus bel effet. D’autre part, les peintures au dessus des bancs où l’on s’assoit, seront promptement 
altérés par le frottement. Votre idée d’un semis de fleur de lys appliqués, avec inscription et en application 
sur la bande de tête, me paraît bonne. Comme le choeur est du commencement du XIV siècle, cela vous 
donne de la latitude pour le choix des caractères : vous n’êtes pas tenu d’employer la gotique du XV siècle. 
Si vous craigniez que le semis de fleur de lys d’or sur fond bleu paraisse trop royaliste, vous pouviez peut-
être l’alterner les fleurs de lys avec du rose. 

Je regrette beaucoup que M. Borel n’ait pu se charger de notre carton de grand vitrail... 

 

Le vitrail  

L’élaboration du vitrail marque la fin des travaux réalisés dans la chapelle de Baffie. Mais le choix 
du vitrier est difficile et Vincent Durand cherche cet homme parmi son réseau de fidèles : 

                                                 
48 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 24 juin 1896 
49 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 17 juillet 1896 



 18

Je vous avais déjà , à savoir que monsieur Borel ne pourrait se charger personnellement de notre 
travail50, mais qu’en s’adressant à son élève, M. Convert51, on aurait un travail sérieux, exécuté sous les 
yeux et avec les conseils de Borel et auquel celui-ci mettrait au besoin la main. 

Je vous écrivais que la question du vitrail52 de N.D. de Laval me préoccupait toujours. Elle aura 
peut-être fait un pas aujourd’hui même. Ce n’est pas que l’argent soit encore trouvé, mais nous sommes 
assurés d’une maquette faite gratuitement par un artiste sérieux... Or savait-vous ce qu’est ce peintre ? Le 
propre gendre de Guillaume Bonnet ? Il se trouve de plus qu’outre la peinture murale, il a déjà eu 
l’occasion de pratiquer la peinture sur verre. 

Quoi qu’il en soit, il m’a dit qu’il établirait une maquette à soumettre à la commission, sans autre 
rémunération que l’assurance de la commande, si cette maquette est adoptée et que nos finances permettent 
de passer à l’exécution.Il m’a demandé quelle somme je pensais qu’on devrait consacrer à ce vitrail. J’ai 
répondu que le prix de 3 à 400 F. le mètre me semblerait convenable : il en est tombé d’accord.Ce prix n’en 
conduit pas moins à une somme fort ronde ; car le vitrail mesure 10 m carrés. Mais évidemment cette fenêtre 
est le clou de la chapelle. Et c’est sûr  elle qu’il faut concentrer l’effet décoratif. Il faut que la verrière qui la 
remplira soit une vraie oeuvre d’art. J’espère qu’une bonne maquette fera venir l’eau au moulin . 

 

 

 

Merci à Vincent Durand et à ses amis de la Diana 

En conclusion, les travaux de sauvegarde puis de réhabilitation de la chapelle de N.-D.-de-Laval ou 
de Baffie s’étalent sur une longue période, quatre années de durs labeurs pour Vincent Durand et ses amis.  

                                                 
50 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 17 août 1896 
51 La composition et l’exécution de la verrière est confié à un artiste distingué Etienne Convert, gendre du statuaire Guillaume 
Bonnet, une des gloires de St-Germain-Laval. Le sujet représenté est le couronnement de la Vierge où figurent deux Saints pouvant 
être considérés comme les protecteurs, l’un de la ville c’est St-Germain et l’autre de la Diana, c’est Saint Irénée (Saint Irénée est pas 
seulement un des plus illustres évêques du diocèse, mais encore un docteur de l’église). Bulletin de la Diana Tome XII Pages 419 à 
421 Communication de Vincent Durand 
52 Lettre de Vincent Durand à Joseph Déchelette du 14 septembre 1896 
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En conclusion, cette chapelle fut restaurée sur plusieurs aspects comme la consolidation des voûtes, 
la reprise du tympan et du trumeau du portail principal, le lavage de la pierre de taille et la réfection de tout 
le crépissage intérieur, l’enlèvement du remplissage en maçonnerie qui obstruait les fenêtres, la pose d’un 
dallage en ciment et l’aménagement intérieur nécessaire pour le culte. Désormais cette chapelle est inscrite à 
l’inventaire supplémentaire par arrêté du 27 janvier 1928. Les choix imposés par Vincent Durand, principal 
artisan de cette réhabilitation ont toujours été expliqués et ratifiés par la commission de La Diana, chargé du 
projet. Nous pouvons remarqué que la somme de travail imposé par cette tâche a sans doute été énorme pour 
Durand et nous notons que sa correspondance est principalement centrée sur ce haletant projet. Ses autres 
travaux historiques furent freinés de quelques années pendant cette période. Maintenant, il s’agit pour nous 
Dianistes de nous impliquer sur le passionnant projet de réhabilitation de la commanderie de  Montbrison en 
sachant toutes les difficultés liés à cette grande entreprise après avoir pris conscience des durs labeurs 
accomplis à St-Germain-Laval pour la très belle chapelle de N.-D.-de-Laval. 

Jérôme SAGNARD 
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Mistral et les Foréziens 

 
 

a destinée de ce fils de paysan, né le 8 septembre 1830 à Maillane (Bouches-du-Rhône) et 
décédé dans ce même village le 25 mars 1914 après y avoir passé toute sa vie, a quelque 

chose d'unique dans la gloire, gloire à laquelle ne peut être comparée aucune autre de nos 
célébrités artistiques, militaires ou politiques. Quel est celui de nos hommes illustres qui peut se 
vanter d'avoir vu à la fois le président de la République française, Raymond Poincaré, venir 
spécialement le saluer dans sa maison et l'inviter à sa table dans son wagon-restaurant, le pape 
lui adresser sa bénédiction personnelle, le président des Etats-Unis correspondre fidèlement, 
l'Académie française solliciter - en vain - sa candidature, la reine de Roumanie, la princesse de 
Grèce, le prince de Monaco s'unir à toutes les personnalités et à tous les dons des humbles qui 
affluèrent pour élever, place du Forum à Arles, la statue en bronze du poète encore vivant alors 
que dans le même temps le prix Nobel de littérature lui était décerné ? Et toute cette gloire à la fois 
officielle et populaire allait à un poète écrivant "en patois" dans un village de moins de mille âmes ! 

 Mais, pour nous, régionalistes foréziens, quels liens avons-nous avec lui, de quelle parenté 
pouvons-nous nous prévaloir ? 

 Disons tout de suite que l'un des principaux propagandistes de ces trente dernières années 
de l'oeuvre mistralienne en Provence est certainement Jean Deschamp, ancien sociétaire du 
Théâtre du Forez de notre compatriote Alexandre Arquillière, de Boën. Dans le cadre exceptionnel 
des ruines de Glanum à Saint-Rémy-de-Provence, Jean Deschamp a mis en scène, de manière à 
la fois fidèle et fastueuse, les grandes épopées de Mistral  : Miréio et Calendau, jouées en lengo 
nostro. 

 Mais, de son vivant, quels furent les rapports de F. Mistral avec le Forez ? Rappelons 
d'abord qu'il était membre d'honneur du Caveau stéphanois et, à ses obsèques, la société des 
poètes de Saint-Etienne ne manqua pas d'envoyer une couronne et relata en détail la cérémonie 
dans son Moniteur.  

 Si le critique Sainte-Beuve ignora le talent du jeune Mistral, comme il ignora celui de 
Baudelaire, son successeur à l'Académie française, le Séptanois Jules Janin fut, au contraire, l'un 
des premiers à reconnaître son jeune génie.  Alors qu'il se trouvait à Paris pour "lancer" Mireille, 
Mistral écrivait le 7 avril 1859 à son ami et co-fondateur du Félibrige Anselme Mathieu : ... J'ai été 
présenté à beaucoup d'écrivains et des plus distingués de la capitale. J'ai vu Lamartine... Jules 
Janin, etc. Tous m'ont fait bon accueil et je pense que dans un mois la plupart des journaux auront 
parlé de mon livre. En effet le Journal des Débats, auquel collabora pendant près d'un demi-siècle 
Jules Janin, consacrait deux importants et élogieux articles au jeune poète maillanais dans ses 
numéros des 30 avril et 1er mai 1859. 

 L'homme du siècle qui, disait Renan, a mis en circulation le plus d'idées, c'est-à-dire le très 
érudit Stéphanois Claude Fauriel, fut sans doute l'un des guides le plus précieux pour Mistral 
lorsque ce dernier entreprit la composition de son monumental dictionnaire provençal Le Trésor du 
Félibrige. Avec les deux autres grands romanistes Gaston Paris et Paul Meyer, l'auteur de 
l'Histoire de la litterature provençale donna certainement par son oeuvre sur les auteurs romans de 
solides sources au Trésor. D'ailleurs, dans cette même entreprise linguistique, Mistral devait 
rencontrer un autre savant forézien que cite d'ailleurs Emile-G. Léonard dans son Mistral, ami de 
la science et des savants, nous voulons parler du secrétaire de la Diana, Pierre-Louis Gras, 
décédé en pleine maturité en 1873, à l'âge de quarante-huit ans, huit ans après la publication de 
son Dictionnaire du patois forézien.   

L 
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 Encore un Forézien, un Montbrisonnais, académicien assis dans le fauteuil de Musset, que 
nous retrouvons sur le chemin ensoleillé de Maillane : Victor de Laprade. Il fut l'un des sept - 
chiffre fétiche de Mistral comme les sept lettres de son nom - premiers membres "associés" 
("soci") du Félibrige. Voici d'ailleurs ce qu'écrivait Mistral à Paul Meyer, professeur à l'Ecole des 
Chartes, le 18 juin 1877,  en lui annonçant le choix des premiers membres honoraires :  

Dans sa dernière réunion (20 mai 1877) le Consistori (consistoire du Félibrige) a élu une 
liste de "soci" ou membres correspondants.  Vous y êtes, accompagné de G. paris, M. Bréal, 
Emmanuel des Essarts, Victor de Laprade, Auguste Barbier et Gounod, pour la langue française... 
Veuillez agréer ce titre et le faire agréer à vos amis comme un témoignage de gratitude rendu par 
les poètes provençaux à ceux qui ont puissamment aidé à réhabiliter leur langue. 

On sait que la musique de l'opéra tiré de Mireille fut écrite par Charles Gounod à qui 
certains érudits régionaux donnent une ascendance stéphanoise. Mais un autre grand musicien, 
Stéphanois de Montaud incontesté et élu membre de l'Institut contre Saint-Saëns, Jules Massenet, 
venait de remporter un immense succès avec Manon en 1884, lorsqu'il s'intéressa au poème de 
Mistral Nerte et écrivit une phrase musicale intitulée  Nerte à Mistral avec l'intention de composer 
la musique d'un opéra qui serait le pendant de Mireille. Pris par de nombreuses commandes, 
Massenet ne put donner suite à son projet, ce qui ne l'empêcha pas d'écrire que Gounod, seul, 
pouvait avec sa divine musique ajouter encore à la beauté de Mireille. 

Enfin, dernière union de Mistral avec les Foréziens, rappelons qu'en 12906, alors que le 
mage de Maillane était à l'apogée de sa gloire, ce fut le graveur stéphanois Georges Dupré qui 
représenta Frédéric Mistral en médaille. L'une des faces de cette plaquette montre le poète nu-tête 
alors que le revers le représente coiffé de son légendaire feutre aux larges ailes. 

Pour terminer, citons un passage du Pouemo dou Rose (le Poème du Rhône) dont voici la 
traduction du provençal : 

... Et bord à quai 

cognent les barques : le coussinet au dos 

les portefaix barbus déjà renversent 

les mannes de charbon aux "savoyardes" 

on empile à beaux tas les ferrements 

et la quincaille et les faux et les forces 

et les fusils fameux de Saint-Etienne. 

... 

et aperçus au loin sur la droite 

le Mont-Pilat et ses trois dents bleuâtres. 

(Chant II, Le Prince d'Orange) 

Jean-Paul Gourgouillon  
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Du Consulat à la seconde Restauration :  

l'exemple d'une société provinciale entre guerre et paix,  
le département de la Loire 

 
 
 
 

e point de départ de cette recherche était la question : comment un département, certes du 
Massif Central, mais sur sa marche orientale et déjà "industrialisé", pouvait-il avoir une aussi 

mauvaise réputation dans le domaine conscriptionnel  du début du Consulat à la fin de l'Empire ? 
Car ici, comme l'écrit le premier préfet, Imbert, en 1803 :   Les recrutements se sont toujours faits 
avec les plus grandes difficultés, celui de l'an VIII en a éprouvé d'insurmontables malgré l'emploi 
des garnisons militaires ? Certes, la Loire n'est pas le seul département a se voir marqué d'une 
appréciation aussi négative mais, de plus, il présente un double intérêt à l'époque qui nous 
intéresse. Géographiquement, il est fort loin des frontières de l'Empire et n'a donc pas une "culture 
de guerre" lui qui n'a pas connu d'invasion étrangère depuis des siècles. Socialement, il possède 
déjà des secteurs textiles et métallurgiques importants qui font de lui une des premières régions 
industrielles françaises. Si sa localisation pouvait expliquer la tiédeur des traditions militaires de 
ses habitants, sa dynamique économique - particulièrement l'armerurerie - ne tendait-elle pas à 
l'unir au régime napoléonien ? Inversement, ses traditions religieuses et la structure encore 
largement paysanne de sa société n'ont-elles pas contribué à lui faire embrasser des choix 
politiques plus conservateurs ? 

 Connaître la société forézienne à l'orée du XIXèmesiècle imposait d'essayer d'embrasser 
des groupes sociaux en apparence individualisée : paysannerie, artisanat/monde ouvrier en 
gestation, notables... Bien sûr, il s'agissait de dépasser un clivage obsolète "dominants/dominés" 
car les anciens privilégiés d'avant 89 ne sont, au moins en apparence, intéressés que par leurs 
seules affaires et, à l'opposé, les "dominés" ne le sont pas tant que cela car s'ils dépendent encore 
souvent économiquement de propriétaires fonciers ou de fabricants, ils ont également acquis 
depuis 1789 plus d'autonomie même si le poids des traditions, de la communauté villageoise en 
particulier, perdure largement. 

 Cette société est d'autant plus "provinciale" que la province est petite... Or, ici, le poids du 
temps long est indubitable. Cette province devenue département en 1793, seulement, pour punir 
Lyon révolté contre la Convention est un patchwork. Le coeur du département est constitué 
effectivement du Pays montbrisonnais, siège de la préfecture en continuité avec la vieille capitale 
des comtes, mais cette région agricole présente des caractères hétérogène entre Montagne(s) et 
Plaine. Tout près géographiquement, à moins de quarante kilomètres, Saint-Etienne, c'est la ville - 
lieu de perdition pour filles et garçons - c'est l'industrie. A l'extrémité septentrionale du 
département, le Roannais regarde vers Lyon et la Bourgogne. Bref, le fleuve éponyme qui pourrait 
faire figure de colonne vertébrale au département de la Loire ne parvient qu'imparfaitement à être 
le trait d'union entre des pays qu'opposent de très anciennes frontières : la Loire est ainsi tiraillée 
entre français, franco-provençal et provençal. 

 La masse des archives napoléonienne, tant locales que parisiennes, imposait une réelle 
stratégie. Le problème permanent étant que le gros de la population apparaît en creux, en négatif - 
dans tous les sens du terme - que ce soit au fil des délits archivés, des troubles signalés et de la 
mauvaise réputation qui s'accroît. Si c'est le propre de ce type de documentation, largement 
répressive, et qui fait, d'ailleurs, souvent son charme, le regard de l'historien peut en être faussé 
d'où la nécessité d'aller voir ailleurs, de chercher un autre angle de lecture. Par conséquent; à tout 
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ce qui fait la masse documentaire utile à l'étude de l'esprit public, nous avons ajouté et comparé 
des témoignages de Foréziens qui nous ont laissé pour certains des journaux - tels ceux des 
ouvriers stéphanois  Pupil et Morel - ou des lettres, généralement de conscrits devenus soldats, ou 
bien celles du notable montbrisonnais Jean-Baptiste d'Allard. A ces opinions clairement exprimées 
et dont la langue n'est pas le moindre charme, les archives militaires - principalement du Service 
historique de l'armée de terre recoupant ainsi la série R des archives départementales - apportent 
une base statistique qui confirme la mauvaise réputation des Foréziens dans le domaine 
conscriptionnel : ces très nombreux déserteurs voteraient-ils avec leurs pieds ? 

 Justement les sources administratives de la période napoléonienne révèlent le contraste 
entre les rapports des préfets, pour lesquels, globalement, "tout va bien", et les multiples dossiers 
de gendarmerie et autres rapports qui accréditent l'idée qu'ici, "tout va mal". Donc, il s'agissait 
d'abord de confronter des images négatives et positives pour essayer de dégager un semblant de 
réalité : par exemple, en analysant la circulation de l'information, tout particulièrement en 
comparant les rapports des sous-préfets à ceux des préfets. Non seulement les différents niveaux 
hiérarchiques filtrent, en les canalisant, les données collectée mais, d'autre part, très peu d'écrits 
remontent de la base, c'est-à-dire des maires. Certes, beaucoup de choses ont pu ne pas être 
conservées mais, également, le statut de notables de nombreux maire sous-entend une certaine 
connivence entre eux et les sous-préfets : ce sont les seconds, d'origine forézienne, qui présentent 
au préfet, un "étranger", les listes de notables dont sont issus les premiers. 

 L'étude de cette société forézienne tout au long d'une quinzaine d'années riche 
d'événements nationaux et internationaux a été menée selon deux axes, celui des rapports 
sociaux et celui de la relation à l'Etat et montre donc une double tension, interne et externe. 

 Vis-à-vis de l'extérieur, la population de la Loire a effectivement largement brandi "le 
drapeau du refus". Au même titre que l'ensemble des Français, les Foréziens avaient accepté un 
prélèvement ponctuel, de "Salut Public", et la levée en masse le montra sous la Révolution. Mais 
la systématisation de la conscription est très mal supportée et la mauvaise réputation de la Loire 
dépasse largement le cadre des seuls réfractaires et, même, des déserteurs : le mal est plus 
profond. Ce refus - et, inversement, l'acceptation du système - révèlent des clivages qui vont au-
delà de la traditionnelle opposition plaine/montagne, même si elle existe. La Milice, déjà, était plus 
ou moins bien supportée... A cette première différenciation s'ajoute une tension ville/campagne et, 
plus profondément encore, la permanence de vieilles frontières culturelles antérieures, bien sûr, à 
la formation du département et, même, à celle de la province de Forez au cours du Moyen Age. 
S'individualisent certaines marges, parmi lesquelles, au Nord le Roannais et le Haut-Beaujolais et, 
au Sud, les confins du Velay ou du Forez-Viennois : là où, souvent, jusdtement, des limites 
linguistiques et historiques persistent ; là où subsistent des minorités religieuses - Jasénistes, 
Béguins - ou des foyers d'agitation royaliste... Sur le terrain, l'autorité civile est condamnée à 
requérir la force militaire : gendarmes et garnisaires multiplient les pressions sur les familles des 
insoumis mais, plus grave, les colonnes mobiles marquent l'échec de la conciliation et de la 
médiation de tous les intercesseurs traditionnels et tendent à éloigner une partie des populations 
d'un régime qui, décidément, non seulement enlève les fils mais, de plus, dépêche dans les 
maisons une soldatesque dont l'humanité et la tempérance ne sont pas les vertus principales.  

 Et lorsque l'on suit quelques groupes de conscrits au sein des unités qui les accueillent, on 
constate combien l'érosion des effectifs est énorme, tout particulièrement la désertion en route qui, 
ajoutée aux réfractaires, vide littéralement les contingents foréziens. L'exemple d'une centaine 
d'hommes appelés en 1809 au 12ème de ligne est éclairant : au bout de trois ans, plus de 80 % 
d'entre eux, sont morts ou ont disparu...  

 A l'intérieur de la société forézienne, on peut distinguer d'autres aspects particuliers. 
D'abord, les éléments constitutifs des "masses de granite" chères à Napoléon sont rares ici. De 
surcroît, le notable n'appartient pas toujours - rarement même au niveau des postes à 
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responsabilité - à ce juste milieu si important pour consolider la paix sociale et politique après 
Brumaire. Dans le premier ordre d'idées, un clivage relatif existe entre nobles de la Plaine et 
bourgeois stéphanois même si les deux groupes tendent à se rapprocher sinon à fusionner. En ce 
qui concerne la sensibilité politique, beaucoup de ces hommes sont marqués par leur engagement 
en 93 et/ou lors de la Terreur Blanche : "Fédéraliste" a valeur de brevet d'honneur sous l'Empire... 
Entre autres exemples, les maires des trois grandes villes du département au cours de la majeure 
partie de l'Empire, Saint-Etienne, Montbrison et Roanne - Neyron, Lachèze et Populle - sont 
respectivement, d'ex-Assommeurs clairement identifiés, et assumés, pour les deux premiers et fils 
de guillotiné à Lyon  en 1974 pour le troisième. 

 En pratique, le pouvoir napoléonien est obligé de s'appuyer sur ces cadres, car il n'y en a 
pas d'autres, d'où le rôle majeur des préfets et des sous-préfets et de l'action des maires, premiers 
agents de l'Etat, incontournables dans le déroulement du processus d'obligation militaire. Et là, la 
vieille noblesse acquiert un regain d'importance et réinvestit officiellement le champ administratif et 
cumule les petites responsabilités locales, les honneurs et ce dès la fin du Consulat. Un autre 
cadre social est bien évidemment le clergé, la population forézienne, fort religieuse, a très bien 
accueilli le Concordat qui, plus que Brumaire, marquait un retour réel et attendu à la paix civile. 
Mais, dès que Fesch, nouvellement nommé à Lyon, tend à s'imposer, les vieux clivages 
resurgissent parmi lesquels le jansénisme tout sauf  éteint dans ses foyers foréziens traditionnels. 
Or l'Etat napoléonien ne peut s'aliéner l'Eglise et ses représentants locaux. Hormis son rôle de 
facteur de soumission au régime, l'Eglise reprend ses fonctions antérieures dont l'enseignement 
n'est pas le moindre et ses écoles rouvrent et l'on voit ses petits séminaires concurrencer 
dangereusement des collèges impériaux désertés par de nombreux notables. 

 Bref, l'Etat qui tend à accroître sa pression - Napoléon veut tout savoir, tout connaître - n'a 
pas toujours les moyens de s'imposer localement. Son seul outil est généralement répressif et 
largement militaire puisqu'il se matérialise par l'intermédiaire de l'armée qui est soit dévoreuse 
d'hommes - la conscription - soit moyen coercitif grâce à la gendarmerie. par contre, la 
propagande napoléonienne ne suscite guère que des manifestations de soumission parfaitement 
artificielles : les fêtes "dynastiques" sont célébrées - anniversaire de Brumaire, 15 août ou, plutôt, 
Saint Napoléon etc. - mais cette allégresse est tellement dirigée qu'aucune latitude n'est laissés 
aux populations : entre autres exemples, d'anciens militaires désireux de former une garde 
d'honneur se font vertement rabroués car de telles unités sont de la seule initiative du souverain... 

 Surtout, il semble qu'il y ait décrochage entre l'Etat et la Nation lorsque cette dernière 
pense que le premier ne fait que prendre et ne donne rien. Prend des hommes et des impôts voire, 
même, parfois, des prêtres insoumis - jansénistes ou royalistes - comme aux pires moments de la 
Révolution. Ne donne pas la paix, ne donne plus assez de travail puisque Blocus et crise 
économique se conjuguent pour plonger dans la misère des milliers d'ouvriers et d'artisans tout 
particulièrement en pays stéphanois. 

 Ainsi, lors des invasions de 1814 et, surtout, de 1815, les cadres ne sont plus sûrs. Le 
patriotisme, réel mais circonsvrit à certains groupes sociaux - les mariniers roannais - ou quelques 
personnalités - Gustave de Damas, Just de Rostaing - de 1814 avait pu inquiéter, ici ou là, les 
troupes autrichiennes mais, en 1815, on n'y croit plus ; pire, le risque de guerre civile est réel mais 
la violence, essentiellement latente, ne suscite aucune Terreur Blanche en Forez. A ceci, deux 
explications. Tout d'abord, la majeure partie de la population est pacifique et ne tient guère à 
revivre les heures tragiques de la Révolution et, surtout, la lutte fratricide n'a pas lieu faute 
d'adversaires ! Car les anciens Jacobins sont peu nombreux et parfaitement localisés et surveillés 
: à leur égard, l'administration locale, qu'elle soit impériale ou royale, a toujours mené la même 
politique. 

 Au terme de ce travail, des regrets demeurent. La rareté des travaux antérieurs laisse des 
questions sans réponse : ce jansénisme forézien, si profondément ancré, sur quel terreau a-t-il pris 
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racine ? Cette aversion à l'égard du service militaire, est-il possible de l'analyser pour la période de 
l'Ancien Régime et a-t-elle des ramifications dans les provinces puis départements voisins puisque 
ce travail nous a confirmé le rôle déterminant des limites dans le comportement des hommes ? De 
même, le manque de temps n'a pas permis de faire le lien avec les comportements politiques du 
XIXème siècle, le poids des notables ou l'évolution des mentalités au fil de la révolution industrielle. 

 En tout cas, ce département tranquille cache de réelles et solides contradictions et 
tensions. Celles-ci, généralement assourdies, se révèlent en temps de crise. Les tensions 
sociales, en particulier, sont ignorées des rapports administratifs, pourtant si touffus, du Consulats 
et de l'Empire, or les années 1814-1816 mettent en lumière l'opposition entre les bonapartistes 
locaux, héritiers des Sans-Culottes en tablier de peau naguère étudiés par Colin Lucas et les 
royalistes, les Messieurs, propriétaires du sol. Plus globalement, l'étude de ce département entre 
guerre et paix permet d'analyser les comportements d'une population de la France centrale, donc 
située loin des zones de conflits. Loin, entre autres exemples, du Roussillon étudié par Michel 
Brunet et loin de la Moselle étudiée par Thierry Lentz et Denis Linhoff, deux zones frontières dont 
l'une est encore mal intégrée à l'ensemble français et l'autre déjà "digérée". Et, pourtant, à maints 
égards, l'attitude des Foréziens s'apparente plus à celle des Roussillonnais peu enclins à endosser 
l'uniforme qu'à celle, légaliste et civique, des Lorrains. Sans conteste, les Foréziens sont souvent 
de très compétents armuriers qui ne tiennent aucunement à porter les armes qu'ils ont 
amoureusement forgées. 

Pascal Chambon          
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